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Critères d'inclusion au Réseau Liégeois 
de réduction des risques en milieu festif (Risquer Moins) 

 
 

1. Être intervenant du champ psycho-médico-social et/ou intervenant de 
terrain du champs des assuétudes et/ou de la jeunesse. 

 
 

2. Adhérer et souscrire à la Charte du Réseau Liégeois de réduction des 
risques en milieu festif. 
 
Il est important, lors de la souscription à cette charte, que les pouvoirs organisateurs 
de chaque institution désireuse de devenir membre du Réseau Risquer Moins 
adhèrent également à cette charte. 

 
 

3. Avoir suivi une formation dispensée par le Réseau Risquer Moins. 
 
 

4. Participer activement et régulièrement aux réunions du Réseau Risquer 
Moins ainsi qu'à l'une ou l'autre tâche. 

 
Nous attendons effectivement de tous nos membres une participation active et 
régulière à nos différentes réunions. En effet, chaque réunion apporte son lot de 
discussions, analyses, évaluations et prises de décisions auxquelles chaque membre 
doit participer selon ses disponibilités. 

 
 
Fait à ....................................., le................................................. 
 
Je soussigné.............................................................pour l'association/institution...................... 
 
.................................................................................................................................................... 
 
déclare avoir pris connaissance de la Charte du Réseau Liégeois de réduction des risques en 
milieu festif, l'avoir signée et accepte les critères d'inclusion au Réseau Risquer Moins sus-
mentionnés. 
 
Signature :  


